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Cours : Système professionnel québécois (partie 2)
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Suivi

Calendrier du trimestre
Normalement, vous devriez être avancés 
dans la conception détaillée 
(dimensionnement, choix de pièces, rédaction 
du code, etc.) et bientôt vous allez préparer 
la validation (prototypage, tests, itérations, 
etc.)

• Utilisez votre échéancier : si vous êtes en 
retard, anticipez les impacts sur le chemin 
critique.

• Rappel : 110h / 13 semaines = 8.5 heures. 
Consacrez-vous une journée complète au 
PI3 par semaine ?

Court chapitre (2h + 1h 
évaluation asynchrone) 
sur le système 
professionnel québécois 

Atelier 3 : mini revue de design, 
présentez votre solution
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Moodle : Auto-évaluations

Suivi

Répondez avec sérieux et
intégrité. Vous démontrez votre
professionnalisme en
appliquant l'éthique de
l'ingénieur dans vos réponses à
cette auto-évaluation.
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Retour sur le dernier cours

Valeurs de la profession

Mécanismes de protection
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Logistique du test OIQ (6%)

Test Moodle asynchrone d’une durée de 60min.

• Vous pouvez commencer le test à n’importe quel moment entre 
7h et 23h, le mardi 12 novembre.

• Assurez-vous d’avoir 60 minutes devant vous : votre tentative sera 
automatiquement envoyée lorsque le chrono se termine.

• Vous pouvez passer des questions pour y revenir plus tard

Matériel autorisé : toute documentation du cours, de l’OIQ, ou du 
gouvernement.

• Attention : pas de communication pendant / après l’examen, ne 
faites pas circuler les questions.
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Le principe fondamental autour duquel s’articulent l’organisation et le fonctionnement du système 
professionnel québécois est :

a) Une mauvaise réponse.
b) Une autre mauvaise réponse.
c) Une troisième mauvaise réponse.
d) La protection du public.

Document d’étude, page 244

Retour sur le dernier cours



PI3 : Cours 8 Diapositive 7 de 30

Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Retour sur le dernier cours

• Code des professions 
• Définit les mandats, responsabilités, et structures 

de l’office des professions, du conseil 
interprofessionnel, et des ordres professionnels.

• Loi sur les ingénieurs
• Encadre la pratique du génie, crée l’ordre des 

ingénieurs

• Code de déontologie
• Définit les devoirs et les obligations de 

l’ingénieur. 

(parce que ingénieur = exercice exclusif)

Ma recommandation : 
Lisez le code de déontologie !

L’application du code de 
déontologie est-elle 

suffisante pour faire preuve 
de professionnalisme ?

Pourquoi une loi ?
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Déontologie vs éthique

Document d’étude, page 309

L’application du code de 
déontologie est-elle 

suffisante pour faire preuve 
de professionnalisme ?

Si le sujet vous intéresse :
Emmanuel Kant

Déontologie = « Quoi ? »
Éthique = « Pourquoi ? »
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Retour sur le dernier cours

Valeurs de la profession

Mécanismes de protection
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Retour sur le dernier cours

Quatre valeurs fondamentales : 
• Compétence
• Sens de l’éthique
• Responsabilité
• Engagement social

Dix obligations :
• Faire preuve d'intégrité
• Accepter et exécuter un mandat seulement si on a la compétence et les 

moyens nécessaires
• Fournir l'information pertinente et jouer un rôle-conseil
• Faire preuve de disponibilité et de diligence
• Assurer la supervision des travaux effectués par des futurs ingénieurs et 

d’autres personnes qui ne sont pas des ingénieurs
• Faire preuve de désintéressement et d'indépendance sur le plan professionnel
• Assurer la confidentialité des renseignements reçus
• Collaborer avec ses pairs et avec les autres intervenants
• Facturer, pour son travail, des honoraires justes et raisonnables
• Agir avec honneur et dignité

Cinq devoirs fondamentaux :
• Respecter les lois
• Tenir compte des conséquences de ses actes sur

• La vie et santé 
• La sécurité
• La propriété

• Agir dans une perspective de développement 
durable

Source pour cette diapo et les suivantes : http://gpp.oiq.qc.ca
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Première valeur : le sens de l’éthique

Document d’étude, page 308

Document d’étude, page 321

Document d’étude, page 322
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Deuxième valeur : la compétence

Document d’étude, page 308
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Troisième valeur : la responsabilité

Document d’étude, page 308
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Quatrième valeur : l’engagement social

Document d’étude, page 308
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Retour sur le dernier cours

Valeurs de la profession

Mécanismes de protection
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Retour sur le dernier cours

Quels sont les mécanismes de 
protection ?
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Structure de l’OIQ

syndic

Contrôle 
disciplinaire

Comité des 
requêtes

Surveillance de 
l’exercice

Accès à la 
profession



PI3 : Cours 8 Diapositive 18 de 30

Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Structure de l’OIQ

On retrouve au sein des ordres professionnels plusieurs personnes et comités dont la mission est étroitement liée à la protection du public. 
Certains des comités sont prévus par le Code des professions, tandis que d’autres sont créés par le Conseil d’administration qui détermine leurs 
pouvoirs et leurs attributions.

• le Comité d’admission à l’exercice, qui est chargé d’étudier les qualifications des candidats pour l’admission à l’exercice;

• le Comité d’inspection professionnelle, qui surveille l’exercice de la profession par les membres en procédant à des inspections, que ce soit 
dans le cadre d’un programme de surveillance ou lorsqu’il y a des doutes sur la compétence professionnelle d’un membre;

• le Comité des requêtes, qui décide des demandes de révision et qui prononce des mesures ou des sanctions administratives contre les 
membres, notamment après recommandation du Comité d’inspection professionnelle ;

• le syndic, dont les fonctions consistent à faire enquête sur la conduite professionnelle des membres et à déposer, s’il y a lieu, une plainte devant 
le conseil de discipline;

• le Conseil de discipline, qui décide du bien-fondé de toute plainte déposée devant lui contre un membre de l’Ordre puis, le cas échéant, 
impose une ou plusieurs des sanctions prévues par la loi. Le conseil de discipline a également compétence sur une personne qui n’est plus 
membre, mais qui l’était au moment de la commission de l’infraction.

• le Comité de révision, qui donne son avis à la personne qui a demandé la tenue d’une enquête et considère qu’un syndic aurait dû déposer 
une plainte devant le Conseil de discipline et qu’il ne l’a pas fait ou qu’il aurait dû déposer une plainte différente;
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Plus d’infos : surveillance de l’exercice

Le Comité d’inspection professionnelle (CIP) est un 
comité statutaire de l’Ordre, c’est-à-dire qu’il est constitué 
pour satisfaire l’article 109 du Code des professions. Il est 
composé de 15 membres ingénieurs possédant une vaste 
expérience professionnelle.

Mandat : 
1. Émettre, lorsque jugé opportun, une recommandation 
motivée au Comité des requêtes relativement à l’imposition 
de mesures de perfectionnement, assorties ou non d’une 
limitation ou d’une suspension du droit d’exercice d’un 
membre;
2. Nommer les inspecteurs et les experts;
3. Veiller à la préparation et à la réalisation du Programme 
de la surveillance de l’exercice de la profession annuel et de 
recommander au conseil d’administration les améliorations 
souhaitables;
4. Surveiller l’exercice de la profession, ainsi qu’évaluer, 
actualiser et au besoin recommander de redresser la 
compétence professionnelle des ingénieurs, puis de guider 
leur cheminement vers l’excellence;

OIQ : 55 000 membres
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Plus d’infos : surveillance de l’exercice

Le Comité des requêtes, sur recommandation du CIP, peut :

• obliger l’ingénieur à compléter l’une ou plusieurs des mesures suivantes : suivre avec succès un stage, un cours de perfectionnement, à réussir 
une entrevue dirigée ou un examen, à lire un ouvrage ou un article, à réussir une autre activité de formation ou participer à un mentorat;

• limiter ou suspendre son droit d’exercer des activités professionnelles, et ce, jusqu’à ce qu’il ait satisfait aux obligations qui lui sont imposées ;

• radier l’ingénieur ou limiter définitivement son droit d’exercice dans un domaine de l’ingénierie, en cas d’échecs répétés à une obligation qui 
lui a été imposé.

L'inspection professionnelle porte sur les dossiers, livres et registres que tient le membre dans l'exercice de sa profession; elle porte également 
sur les documents ou rapports auxquels ce membre a collaboré dans les dossiers, livres et registres tenus par ses collègues de travail ou par son 
employeur, de même que sur tout bien qui lui a été confié par un client.
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Plus d’infos : contrôle disciplinaire

Document d’étude, page 277

Document d’étude, page 282

Les sanctions possibles sont décrites à l’article 156 

du Code des professions et incluent la réprimande, 

la radiation (temporaire ou permanente), l’amende 

(pouvant aller de 2 500$ à 62 500$), la limitation ou 

la suspension du droit d’exercer des activités 

professionnelles.
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Plus d’infos : contrôle disciplinaire
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Plus d’infos : développement professionnel

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/I-9,%20r.%209

Activités admissibles :

• Participation à des conférences
• Participation à des cours
• Participation à des ateliers
• Rédaction d’articles et d’ouvrages spécialisés publiés
• Participation à des projets de recherche
• Participation à des séminaires
• Participation à des comités techniques
• Présentation d’un cours, d’une conférence, animation d’un 

atelier ou d’un séminaire
• Participation à des activités d’autoapprentissage

Activités non admissibles :

• Activités dans le cadre du travail
• Présentations techniques de vente

Pour déclarer une activité de formation continue, il faut remplir la 
déclaration de formation continue disponible sur le portail de membre.

http://www.oiq.qc.ca/Documents/DAP/dev_prof/TableauSynthese-FC.pdf
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Retour sur le dernier cours Valeurs de la profession Mécanismes de protection

Plus d’infos : surveillance de la pratique illégale

https://www.oiq.qc.ca/FR/JESUIS/PUBLIC/PROTECTIONDUPUBLIC/SURVEILLANCEPRATIQUEILLEGALE/P
ages/surveillancePratiqueIllegale.aspx
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Exemples de questions
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Exemples de questions

Exemples de questions

Les différents types de besoins ou d'intérêts que l'ingénieur doit respecter sont, par ordre décroissant de priorité :

a) les besoins du client, les besoins du public, ses besoins personnels.
b) les besoins du public, les besoins du client, ses besoins personnels. 
c) ses besoins personnels, les besoins du client, les besoins du public.
d) les besoins du public, ses besoins personnels, les besoins du client.
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Exemples de questions

En matière de déontologie, lequel des énoncés suivants ne constitue pas un acte dérogatoire, c'est-à-dire un acte qui 
est contraire à l'honneur et à la dignité de la profession d'ingénieur?

a) Fournir à son client des documents d'ingénierie incomplets et ambigus.
b) Avoir recours aux services d'une consœur ou d'un confrère pour réaliser un mandat après avoir 

obtenu l'autorisation du client. 
c) Prendre des décisions qui nous mettent dans une situation de conflit d'intérêts.
d) Les trois énoncés ci-dessus constituent un manquement déontologique.

Exemples de questions
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Exemples de questions

Les activités du bureau du syndic s'articulent autour des quatre volets suivants :

a) Prévenir, surveiller, enquêter, imposer une sanction (s'il le juge à propos).
b) Surveiller, informer, imposer une sanction (s'il le juge à propos), prévenir.
c) Surveiller, informer, enquêter, prévenir.
d) Prévenir, informer, enquêter et poursuivre (s'il le juge à propos).

Exemples de questions
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Exemples de questions

La surveillance de la pratique illégale du génie est l'un des volets des activités de l'Ordre, dont le but est de protéger le
public. Cette surveillance vise particulièrement :

a) l'usurpation du titre d'ingénieur et la pratique illégale d'actes réservés par la loi à un ingénieur.
b) la pratique illégale d'actes réservés par la loi à un ingénieur et le non-respect de contrats entre un 

ingénieur et son client.
c) le non-respect de contrats entre un ingénieur et son client et l'exécution de travaux sans plans ni 

devis signés et scellés par un ingénieur.
d) l'usurpation du titre d'ingénieur, la pratique illégale d'actes réservés par la loi à un ingénieur, et 

l'exécution de travaux sans plans ni devis signés et scellés par un ingénieur.

Exemples de questions
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Exemples de questions

Stéphane est syndic de l'Ordre des ingénieurs du Québec. Il est informé par Virginie, une cliente de Pierre, un ingénieur, 
que ce dernier aurait enfreint le Code de déontologie des ingénieurs. Laquelle des quatre situations suivantes ne 
pourrait pas se produire?

a) Stéphane doit nécessairement déposer une plainte devant le Conseil 
de discipline. 

b) Stéphane dépose une plainte devant le Conseil de discipline et ce 
dernier tient une audience au terme de laquelle il rend sa décision

c) Stéphane choisit de ne pas porter plainte et Virginie peut alors 
demander au Comité de révision de revoir la décision de Stéphane.

d) Stéphane choisit de ne pas porter plainte, et Virginie demande au 
Comité de révision de revoir la décision de Stéphane; le Comité de 
révision analyse le dossier complet (et, au besoin rencontre les 
personnes qu'il veut entendre) et arrive à la conclusion qu'il n'y a pas 
lieu de porter plainte devant le Conseil de discipline. Virginie adresse 
alors une plainte privée au Conseil de discipline.

Exemples de questions


